
La presse, de nombreux ouvrages 
techniques et à destination du grand 
public traitent, pour tous les secteurs 
de l’économie, des transformations 
radicales induites par les technologies du 
numérique et l’utilisation des réseaux. 
Le terme employé pour qualifier ces 
changements est « disruption ». 

Le colloque a pour objectif d’analyser 
ces bouleversements, avec de grands 
témoins, universitaires, entrepreneurs, 
avocats : français, mais aussi américains, 
et d’apprécier les changements en 
cours, sur la société, mais aussi sur 
notre environnement juridique, en 
pleine mutation. 

On étudiera ces effets « disruptifs » 
des technologies, les projets législatifs 
sur le numérique, en pleine actualité, 
et les modifications de la pratique, 
dans les domaines notamment du 
commerce électronique, de la propriété 
intellectuelle, du traitement des 
données (big data), mais aussi du 
marché du droit.

Accueillis au Barreau de Marseille par 
son Bâtonnier, l’AFDIT, la CneJITA, le 
Hub Digital d’HeC, la revue rPIse et 
l’université réunissent pour vous des 
profils riches et divers sur ces thèmes 
passionnants. 
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